
Nulle part en Suisse la crise du logement n’est aussi aiguë qu’à Genève. Il est 
toujours plus difficile de se loger à des conditions financières supportables.

Au sein de la Constituante, les Socialistes se battront pour que le droit au loge-
ment soit inscrit à la fois comme principe fondamental et comme droit justi-
ciable. Le logement relève du service public ; l’Etat et chaque commune selon sa 
population devraient garantir une offre de logements sociaux suffisante, y com-
pris en construisant eux-mêmes de nouveaux logements. Au besoin, l’Etat doit 
appliquer la possibilité déjà existante de réquisitionner les logements laissés va-
cants à des fins spéculatives. L’habitat coopératif financièrement abordable et les 
autres formes alternatives d’habitat doivent aussi être encouragés. L’Etat doit 
promouvoir un habitat de qualité, à prix abordable, répondant à des hauts stan-
dards énergétiques et facilement adaptable pour les personnes handicapées. 

Les Socialistes entendent bien entendu réaffirmer intégralement dans leur 
portée les dispositions actuelles sur la politique sociale du logement et ga-
rantir de manière générale le référendum obligatoire pour toute modifica-
tion des lois adoptées par le peuple à la suite d’une initiative populaire.

Sur le plan de l’aménagement, les Socialistes veulent une politique d’agglomération 
transfrontalière. En outre, un développement urbain basé sur la mixité sociale et 
des activités, ainsi qu’une offre de services publics de proximité, sont les meil-
leurs moyens pour lutter contre le sentiment d’insécurité, pour promouvoir la 
qualité de vie et une mobilité durable. Les Socialistes veulent enfin une poli-
tique volontariste en faveur d’espaces publics de qualité (locaux de quarti-
er, places piétonnes, parcs publics, rives publiques, etc.) accessibles à tout-e-s.

Le 19 octobre, élisez les meilleures auteur-e-s, 
choisissez la liste n°7, Socialiste pluraliste




